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Commission Régionale Football Loisirs 

et Bariani 

SAISON 2018/2019 

 

PROCÈS-VERBAL N°27 

 

Réunion du : mercredi 13 mars 2019 

 

Président : M. MATHIEU.  

Présents : MME. GOFFAUX - MM GORIN - THOMAS – DARDE - LE CAVIL - 
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Excusés : MM. DELPLACE - BOUDJEDIR.  
  

INFORMATIONS 

 

TERRAINS 

La Commission informe que le stade Lenglen N°3 sera indisponible le samedi 4 mai 2019.  

 

Feuilles de matchs manquantes 

Championnat  

 

Samedi matin : 

Poule A : 

1er rappel 

N°20972552 – GRENELLE PARIS / EED du 02/03/2019 
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Bariani : 

Poule B : 

2ème et dernier rappel avant sanction. 

N°20971721 – PRODUCTEURS PASSOGOL / BAGATELLE OLYMPIQUE du 21/02/2019 

 

COUPE 

 

Samedi matin 

N°21318635 – AVOCATS SC / PARISIENS BONDY du 02/03/2019 

La Commission confirme le résultat acquis sur le terrain, à savoir : 

AVOCATS SC = 2 / PARISIENS = 5 

L’équipe PARISIENS BONDY est qualifiée pour le tour suivant. 

 

Bariani / Supporters 

N°21258246 – SUP.75 NANTES / ANCIENS ESCP FOOT du 28/01/2019 reporté le 18/03/2019 

La Commission demande aux deux équipes de régler les frais de déplacement à l’arbitre. 

 

CHAMPIONNAT 

 

Samedi matin 

Poule A 

 

N°20972589 – CORMEILLES AC / BRAZIL DIAMONDS du 16/03/2019 

La Commission prend note du courrier de CORMEILLES AC et accepte le changement d’horaire de la 

rencontre, à savoir 11h30 au lieu de 10h30. Elle demande à CORMEILLES AC de prévenir son 

adversaire. 

 

Poule B 

 

N°20972857 – VEMARS ST WITZ FC / JEUNES STADE ENT.S. du 16/03/2019 

La Commission prend note du courrier de VEMARS ST WITZ et confirme que la rencontre se 

déroulera au stade situé rue du vert buisson à VEMARS (95470), coup d’envoi à 10h00. La 

Commission demande à VEMARS ST WITZ de prévenir son adversaire.   

 

N°20972827 – CHENNEVIERES LOUVRES FC 2 / OCCAZ FC du 08/12/2018 reporté le 23/02/2019 

et le 09/03/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier d’OCCAZ FC), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à OCCAZ FC (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

CHENNEVIERES LOUVRES FC 2 (3 points / 5 buts). 

 

N°20972843 – SEIZIEME ES / OCCAZ FC du 16/02/2019 

Après deux rappels de feuille de match manquante, la Commission décide de donner match perdu par 

pénalité à SEIZIEME ES (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à OCCAZ FC (3 points / 4 buts). 

 

Franciliens 

 

Poule B 
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N°20973078 – KRO AS / MAARIFIENNE du 11/03/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de MAARIFIENNE), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à MAARIFIENNE (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à KRO AS (3 points / 5 buts). 

 

N°20973076 – PANTHEON FC / BOURG LA REINE 2 du 11/03/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de BOURG LA REINE), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à BOURG LA REINE 2 (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à PANTHEON FC (3 points / 5 buts). 

 

Poule C 

 

N°20977091 – ALFORTVILLE US 1 / EQUINOXE du 11/03/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier d’EQUINOXE), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à EQUINOXE (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

ALFORTVILLE US 1 (3 points / 5 buts). 

 

N°20977090 – SEVRES FC 92 / LUXEMBOURG FC du 11/03/2019 

La Commission convoque pour sa réunion de mercredi 27 Mars 2019 à 18h30 les personnes 

suivantes : 

L’arbitre de la rencontre Monsieur RAMI Lakdar, 

Le joueur TOUX Alexandre de LUXEMBOURG FC, 

Le capitaine CASTE Matthieu de SEVRES FC 92, 

Le capitaine BERDER Julien de LUXEMBOURG FC, 

Tous munis de leurs pièces d’identités et licences. Présence impérative.  

 

Bariani   

Poule B 

 

N°20971727 – BAGATELLE OLYMPIQUE / PETITS ANGES PARIS du 11/03/2019 

La Commission décide de reporter cette rencontre le 01/04/2019. 

 

Poule C 

 

N°20971817 – SCIENCES PO / COCINOR du 11/03/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de SCIENCES PO), la 

Commission décide de donner match perdu par forfait à SCIENCES PO (-1 point / 0 but) pour en 

attribuer le gain à COCINOR (3 points / 5 buts). 

 

N°20971820 – DENTISTES PARIS AS / ALICE FOOT du 25/03/2019 

Suite au courrier de DENTISTES PARIS AS et aux raisons invoquées, la Commission décide de 

reporter cette rencontre le 01/04/2019. 

 

Supporters   

 

N°20973302 – SUPP. RENNES / SUPP. NICE du 11/03/2019 

Après avoir pris connaissance de la pièce versée au dossier (courrier de SUPP.NICE), la Commission 

décide de donner match perdu par forfait à SUPP. NICE (-1 point / 0 but) pour en attribuer le gain à 

SUPP. RENNES (3 points / 5 buts). 

 

 

Prochaine réunion : mercredi 20 mars 2019 


